
Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque tiorg�
Tille;j,' 

Fiche-action n°1.15 : Évaluer l'impact de la Venelle sur le débit volumique de la Tille, et évaluer l'impact d'un 
réaménagement du site dit « Pertes de la Venelle » 

Dispositions : 
PGRI du bassin Rhône Méditerranée Corse (2022-2027) 
SLGRI du TRI du Dijonnais (2017) 
5.1.1 Développer la connaissance de l'ensemble des aléas générant ou aggravant des inondations 

Objectif: 
Évaluer l'impact du débit volumique de la Venelle sur celui de la Tille en période de hautes-eaux, pour déterminer si 
cela augmente, ou non, le risque inondation en aval, notamment pour les communes d'Arc-sur-Tille et d'lzier 
Évaluer l'impact d'un réaménagement des pertes de la Venelle 

Description de l'action : 
Dans les années 1980, un syndicat mixte a été créé pour élaborer le Contrat de Pays de Grancey-le-Château, ls-sur­
Tille et Selongey. Afin de préparer l'élaboration de ce contrat, une étude a été réalisée en 1982 sur le système 
aquifère Tille -Venelle - Bèze. Cette étude a été conduite sous le contrôle et la participation de l'ancienne Direction 
Départementale de I' Agriculture de la Côte-d'Or. À l'époque, ont également contribué: 

• L'Institut des Sciences et la Terre,
• Le Service Régional d' Aménagement des Eaux de Bourgogne,
• La Compagnie de Prospection Géophysique Française.

L'étude établit que le réservoir amont de la Bèze (qui alimente la résurgence de la Bèze) était alimenté à l'époque, 
en 1982, par : 

• la Venelle en totalité (pertes rendues possibles grâce aux sols calcaires et poreux),
• les pertes de la Tille,
• l'impluvium du réservoir calcaire.

À cette époque, lorsque la Venelle était en crue, il arrivait régulièrement que les terres agricoles situées autour des 
pertes au nord de la commune de Lux soient inondées. Lors des crues les plus fortes pouvant menacer les premières 
maisons situées sur le côté Est de la Commune, l'eau circulait dans le bras de décharge des pertes qui avait été 
aménagé au fil du temps sur des parcelles cadastrées pour l'acheminer vers une 2è zone de cultures inondables au 
Sud-Est de la Commune. Afin d'éviter ce genre de situation, la commune a réalisé des travaux en 1988 après enquête 
publique : ils ont consisté à créer un étang, celui situé au nord de Lux, à droite de la D28 dans le sens Lux> Véronnes. 
En plus de cet étang, le bras de décharge a été prolongé depuis la 2è zone inondable au Sud-Est jusqu'à la Tille en 
traversant la D28B menant à Beire-le-Châtel au Sud de la Commune. 
Avant 1988, l'objectif premier de ces aménagements était d'éviter l'inondation des maisons et jardins situés à l'Est 
et de diriger prioritairement les eaux de crues vers des zones agricoles afin qu'elles s'infiltrent dans le sous-sol 
karstique pour rejoindre la Bèze. 
A partir de 1988, l'objectif a été d'éviter toute inondation des zones agricoles en dirigeant systématiquement le 
« trop-plein » des pertes vers la Tille. 

Le prolongement du bras de décharge au Sud et l'étang ont bien été créés, mais le fonctionnement initial du projet 
tel que prévu par l'enquête publique n'a pas été appliqué, à savoir donner la priorité à l'alimentation des pertes et 
ne diriger vers la Tille que les surplus de crues non acceptés par les pertes. Le Directeur de la DDA a donc demandé 
expressément à 2 reprises au Maire de Lux de bien vouloir modifier l'aménagement de l'étang nouvellement créé 
afin de diriger la Venelle vers ses pertes qui, en cas de débordement, laisserait échapper le surplus vers la Tille via le 
« bras de décharge ». Il lui était également demandé de nettoyer et décolmater les pertes obstruées par divers 
matériaux et déchets. La DDA n'est pas allé au bout de ses requêtes. 
Depuis, plusieurs collectivités situées en aval de Lux sur la Tille estiment que les débits de la Venelle, se jetant dans 
la Tille, aggravent le risque d'inondation lors des périodes de crues. 

En 2017, la Direction Départementale des Territoires de Côte-d'Or a classé ce tronçon de la Venelle, allant de l'étang 
de Lux jusqu'à la confluence avec la Tille, en cours d'eau. 






